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L’HUMEUR DE CLÉMATITE

Le Président de la République se moque bien des Français. Voilà le 
ressentiment qui monte dans notre pays aujourd’hui, conjugué avec 
beaucoup de colère. Car malgré deux défaites aux élections       
européenne et législatives, le camp présidentiel ne lâche pas le pouvoir. 
Il ose même renvoyer dos à dos le Rassemblement national et les 
forces politiques du Nouveau Front Populaire, justifiant ainsi ses 
petits arrangements politiciens pour empêcher le NFP d’accéder 
aux responsabilités. Pourtant, les Françaises et les Français ont, ces 
dernières semaines, exprimé à trois reprises dans les urnes leur 
volonté de changement. Certes en utilisant des bulletins différents, 
mais à chaque fois avec la même volonté, la même colère, le 
même objectif : en finir avec la politique d’Emmanuel Macron. 
En refusant le changement, c’est tout le processus démocratique, 
toutes les institutions de la République qui se trouvent fragilisées. 
Malheureusement, la France a un Président de la République prêt 
à tout pour garder le pouvoir et poursuivre sa politique en faveur 
des plus riches et de la finance. Pêché d’orgueil ? Pression du 
monde de la finance ? L’histoire le dira. 
Mais nous sommes arrivés au bout d’une histoire. Celle de la 
Cinquième République, dévoyée jusqu’au bout par un pouvoir 
utilisant tous ses articles pour empêcher la démocratie de vivre. 
Celle du barrage républicain qui permet à des candidats macronistes 
ou de droite de se faire élire grâce aux voix de la gauche mais 
qui se permettent ensuite de les trahir dans l’hémicycle. Celle 
d’une droite républicaine en décomposition, filant toujours plus vers 
l’extrême-droite. Celle de forces de gauche et écologistes obnubilées 
pour partie par la présidentielle avec un Jean-Luc Mélenchon qui 
se rêve déjà au second tour face à Marine Le Pen en 2027. C’est 
mortifère. 
Ces derniers mois révèlent au grand jour la grande détresse d’un 
pays qui a perdu sa boussole républicaine : la défense des intérêts du 
peuple d’abord. C’est au nom de cette boussole que notre           
République s’est construite, de 1789 à la Résistance et la Libération 
quand la nation a su se rassembler pour reconstruire le pays. Cette 
culture de l’intérêt général a disparu. Les intérêts particuliers, 
ceux de la finance, notamment, ont pris le dessus. 
C’est un symbole important que la parution du classement, ce 20 
juillet 2024, des 500 plus grandes fortunes de France, dont le    
patrimoine a encore grandi, au lendemain du hold-up de la macronie 
et de la droite sur l’Assemblée nationale. 
En 7 ans de pouvoir, ceux-là ont vu leur patrimoine plus que doubler ! 
1 228 milliards d’euros en 2024 contre 570 Milliards en 2017, 
soit 115% de hausse ! A l’évidence, les salaires n’ont pas vu la 
même progression depuis l’élection d’Emmanuel Macron à l’Elysée !  
En 7 ans de pouvoir macroniste, le nombre de travailleurs au 
SMIC   est passé de 12% à 17% ! Tout augmente, le nombre       
de milliardaires comme le nombre de Smicards. L’un ne va   
d’ailleurs pas sans l’autre.  

Les caisses de l’État ont été vidées par ces gouvernements qui 
ont d’abord servi les grandes fortunes. Plus de 70 milliards de 
cadeaux fiscaux par an pour les plus riches, pour les actionnaires 
du CAC 40, pour le monde de la finance. 
Comment financer des services publics efficaces, garantir les 
meilleures écoles pour tous nos enfants, quels que soient leurs 
origines sociales ou leur lieu d’habitation ? Comment assurer la 
tranquillité publique, protéger nos concitoyens de la drogue ou 
de balles perdues, lutter contre la corruption, les fraudeurs fiscaux, 
quand tous les moyens de l’Etat sont laissés à l’abandon ? 
Quand L’État fout le camp, tout fout le camp. Emmanuel Macron 
a laissé la France à l’abandon. Y compris sur la scène internationale, 
préférant soutenir les voies de la guerre plutôt que celles de la 
Paix, en Ukraine comme au Proche-Orient, totalement aligné  
derrière la politique américaine. Dans les mois qui viennent, il 
devra assumer cette situation : 
Une impasse démocratique avec des gouvernements qui tomberont 
dès la première motion de censure, qu’ils soient de droite ou 
même du NFP. Après cette dissolution, la France est ingouvernable. 
Une impasse politique pour les Français qui ne verront jamais le 
changement attendu. Leur colère va grandir. Comment va-t-elle 
s’exprimer ? Je ne sais pas mais je serai à leurs côtés pour    
qu’ensemble, nous arrivions à les battre définitivement. 
Mais aujourd’hui, je veux dire clairement au Président de la     
République : vous avez semé le chaos. Vous en assumerez toutes 
les responsabilités. Ne comptez pas sur nous pour vous apporter 
le moindre soutien, ni aujourd’hui, ni demain. La seule issue 
viendra du peuple, du mouvement social et des forces politiques 
qui, comme nous, n’ont jamais perdu leur boussole. 
Nous ferons appel au peuple, à l’intervention citoyenne, à toutes 
les forces vives de la nation, syndicales, associatives, citoyennes. 
Nous resterons unitaires pour deux au sein des forces de gauche 
et écologistes pour construire l’espoir du changement, malgré 
tout. Nous prendrons toute notre place au Parlement, avec les   
sénateurs, sénatrices et députés communistes et apparentés pour 
défendre tout ce qui ira dans le bon sens et censurer tout ce qui 
portera atteinte à nos concitoyens. 
Nous serons encore plus présents dans les villes, les départements, 
les régions ou les élus communistes exercent leurs mandats dans la 
plus grande proximité, avec beaucoup d’honnêteté et de sincérité, 
avec l’objectif à chaque fois d’être les plus utiles et les plus efficaces. 
Nous serons de tous les combats, dans les villes, les villages, au 
plus près des attentes des salariés, de la jeunesse, des habitants 
des grandes villes comme de la ruralité. La dignité de chacun, la 
Paix comme le climat sont au cœur de notre engagement. 
Nous gardons intact l’espoir de bâtir des Jours Heureux. Nous y 
mettrons toutes nos forces dès la rentrée prochaine. Rendez-vous 
à la fête de l’Humanité ! 

Mardi matin dans une déclaration que nous    
publions ci-dessous, Fabien Roussel tire le constat 
d’un pays ingouvernable. Appelant à sortir des  
illusions entretenues depuis des semaines, il y 
affirme que « la seule issue viendra du peuple, du 
mouvement social et des forces politiques qui, 
comme le PCF, n’ont jamais perdu leur boussole. » 
Depuis est intervenue la proposition de Lucie 
Castets comme 1ère Ministre par les quatre 
composantes du NFP. Proposition que Macron a 
rejetée avec mépris d’un revers de la main le soir 
même. (voir notre article en bas de page)
PAR LDA 

POUR FAIRE OUBLIER 
 
Depuis qu'elle a débarqué du Belem sur la Canebière à Marseille, le 
8 mai, la flamme olympique aura parcouru la France avant que ne 
fût allumé le feu officiel des jeux. Plus comptablement, elle est passée 
par les départements qui ont accepté de payer 180 000 euros au 
comité d’organisation. Comme le furet de la comptine, elle est passée 
par l'Aube. Elle n'y repassera pas d'ici longtemps. Paris n'avait plus 
obtenu l'organisation de JO d'été depuis 1924. Autant dire, qu'en 
un siècle, il est passé de l'eau polluée sous ses ponts ! Elle a été portée 
par 10000 personnes dans son périple hexagonal, célébrités et   
anonymes dont quelques milliers désignés par les sponsors. Il faut 
bien rendre la monnaie de leurs pièces. Parce que les JO, derrière le 
formidable événement sportif, sont également une juteuse opération 
financière. Faut-il s’en offusquer ? Les sports les plus populaires et 
médiatiques sont désormais affaire de gros sous. 
Le salaire du patron de Stellantis a choqué. Celui de Mbappé, qui 
gagne le double, en fait tousser peu. Pour l’un comme pour l’autre, 
pourtant, la même loi de l’offre et de la demande dans un capitalisme 
décomplexé. Les pays du Golfe, en quête de respectabilité, font gicler 
les pétrodollars : les Émirats arabes unis sponsorisent l’équipe de 
Tadej Pogacar, le Pacman en jaune du Tour qui croque les kilomètres 
plus vite que son ombre sur le bitume ramolli. Les supporters ne 
sont pas dupes de cette course à l’argent tout comme ils ferment 
pudiquement les yeux sur la "préparation physique" de certains de 
leurs champions. Leurs « prestations » font rêver, extraient, le temps 
d’un match ou d’une course, d’une vie pas toujours facile. Qu’importe 
le flacon pourvu qu’on ait l’ivresse. Avant Baudelaire, Juvénal* « Ces 
Romains […] esclaves maintenant de plaisirs corrupteurs, que leur 
faut-il ? Du pain et les jeux du cirque. » « Panem et circenses »... Pour 
oublier, pour faire oublier. 

* Poète satirique romain (50 ? - 128 ?) après J.C.
 

Politique nationale 

MACRON SèME LE CHAOS !   

LE MÉPRISANT DE LA RÉPUBLIQUE 

Or, Emmanuel Macron, dans sa prise de parole de mardi a balayé cette proposition 
d’un revers de main. Le président de la République a affirmé qu’il ne nommerait 
pas de premier ministre avant la mi-août pour assurer une « stabilité » pendant les JO. 
Il a par ailleurs rajouté que selon lui personne n’a gagné les élections et que la seule 
solution pour gouverner serait que les forces « républicaines » s’entendent pour 
créer une majorité.  
Un nouveau déni de démocratie de la part d’un camp présidentiel battu et sanctionné 
deux fois de suite par les urnes mais qui, malgré tout, refuse de lâcher le pouvoir et 
de respecter les volontés populaires ! La seule solution : une mobilisation sociale 
d’ampleur : construisons une majorité sociale ! 

w w w. a u b e a n e . f r

M U T U E L L E  D E  F R A N C E

JE SUIS D’ICI,
MA MUTUELLE AUSSI !

59 bd Blanqui 35 Rue Gornet Boivin 157 Rue nationale

universite d’ete du pcf 2024

à Montpellier 

 les 23, 24, 25 aout 2024 

Si ce sont les vacances pour certain·es, l'équipe de l'Université d'été 
continue son travail pour préparer un programme studieux et varié pour 
la fin août ! 

Notre pays affronte un moment hautement périlleux. Notre université 
d'été revêtira donc une forme particulière cette année. 

Si la profusion et la diversité qui la caractérisent traditionnellement seront     
toujours de mise avec le dialogue productif qu'elles permettent avec le monde 
de la recherche et de la création, l'édition 2024 sera cependant davantage 
concentrée autour de grandes questions afin de comprendre finement 
la situation politique présente et y intervenir le plus efficacement possible. 

Du travail en perspective donc, mais au cœur de la ville de Montpellier. 
Nous quittons en effet les bancs de l'université pour rejoindre le Corum, 
palais des congrès de Montpellier. 

L'université d'été sera également l'occasion de la première allocution 
de rentrée de notre secrétaire national. 

Renseignements et inscription auprès de la fédération de l’Aube du PCF 

 
Tél : 03 25 73 43 40 ou 06 70 07 93 69 

Tarifs : 

200 € : participation aux frais de l’université d’été et pension complète 
(hébergement vendredi et samedi soir + repas des vendredi soir, samedi 
matin, midi et soir ainsi que dimanche matin).

 

Après moult péripéties et face à l’urgence de la situation et 
à la crise démocratique que traverse notre pays, les composantes 
du Nouveau Front Populaire ont agi avec responsabilité et 
se sont mises d’accord pour proposer Lucie Castets au poste 
de première ministre. 
PAR CAMILLE LAINÉ 
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ANNONCES LÉGALES 
DISSOLUTION ANTICIPEE 

 
FLODRINE 

Société civile en liquidation 
Au capital de 47 500 euros 

Siège social et de liquidation : 
1 Rue du Moulin 

10110 LOCHES-SUR-OURCE 
447 680 497 RCS TROYES 

 
L’AGE réunie le 30/04/2024 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à compter 
de ce jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les dé-
libérations de ladite assemblée. Elle a 
nommé comme liquidateur Claude AMYOT, 
demeurant 1 Rue du Moulin, 10110 
LOCHES-SUR-OURCE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la loi 
et les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le pas-
sif, et l'a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles pour les 
besoins de la liquidation. Le siège de la li-
quidation est fixé 1 Rue du Moulin, 10110 
LOCHES-SUR-OURCE. C'est à cette 
adresse que la correspondance devra être 
envoyée et que les actes et documents 
concernant la liquidation devront être noti-
fiés. Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de TROYES, en annexe au 
RCS. 

Pour avis, le liquidateur 
 

NOMINATION DE COMMISSAIRES 
AUX COMPTES 

 
L'AUTO-ECOLE DES TERTRES 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 12 000 euros 
Siège social : 

65 Avenue Général de Gaulle 
10410 ST PARRES AUX TERTRES 

753 265 826 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une délibération en date du 
07/05/2024, l’AGO a nommé la société 
PRIEUR & ASSOCIES AUDIT, domiciliée 
64 Mail des Charmilles 10000 TROYES, en 
qualité de Commissaire aux Comptes titu-
laire et Monsieur Arnaud COURTOIS, do-
micilié 64 Mail des Charmilles 10000 
TROYES, en qualité de Commissaire aux 
Comptes suppléant, pour un mandat de six 
exercices, soit jusqu'à l'issue de la réunion 
de l’AGO des associés appelée à statuer 
sur les comptes de l'exercice clos le 
31/12/2029.  

Pour avis, la Gérance 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à ST PARRES AUX TERTRES du 
10/07/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :  
- Forme sociale : Société civile immobilière  
- Dénomination sociale : 3S IMMO 
- Siège social : 12 Rue Henri Barbusse, 
10410 ST PARRES AUX TERTRES  
- Objet social : L'acquisition, la cession, la 
gestion, l'exploitation par bail ou autrement 
de tous droits ou biens immobiliers - La mise 
en valeur de ces immeubles, notamment par 
l'édification de construction pour toute des-
tination et la réalisation de tous travaux, y 
compris de construction - Le recours à l'em-
prunt ou à toute autre forme de financement 
(crédit-bail,...), ainsi que la prise de toute ga-
rantie hypothécaire ou non pour la réalisa-
tion de l'objet social.  
– Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la Société au 
RCS  
- Capital social : 1 000 euros, constitué uni-
quement d'apports en numéraire  
- Gérance : M. Thomas SERRIER, demeu-
rant 14 rue du Commandant Guilbaud 
10300 STE SAVINE  
- Clauses relatives aux cessions de parts : 
dispense d'agrément pour cessions à asso-
ciés  
- Agrément des associés représentant au 
moins les trois-quarts des parts sociales  
- Immatriculation de la Société au RCS de 
TROYES.  

Pour avis - La Gérance 
 

SCCV LES ASTURIES 
Société civile de construction vente 

Au capital de 1 000 euros 
Siège social : 11 Rue Dominique 

10000 TROYES 
902 796 838 RCS TROYES 

 
Aux termes d'une délibération en date du 
05/07/2024, la collectivité des associés a ré-
voqué la Société C.G.T.R. BATIMENT, co-
gérante de la Société à compter du 
05/07/2024 et a décidé de ne pas procéder 
à son remplacement. 

Pour avis - La Gérance 
 

CHAMPAGNE ALAIN BORDE 
Exploitation Agricole  

À Responsabilité Limitée 
En liquidation - au capital de 78 150 € 

Siège social : 10200 MEURVILLE 
RCS TROYES 380 394 353 

 
Aux termes du procès-verbal des décisions 
des Associés du 10 juillet 2024, les associés 
ont décidé la dissolution anticipée de la So-
ciété à compter du même jour et sa mise en 
liquidation. L'assemblée générale susvisée 
a nommé comme Liquidateur :  
Madame Karine BORDE, 5 rue Pierre de 
Coubertin, 10140 VENDEUVRE SUR 
BARSE, Gérante de la Société, avec les 
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les 
opérations de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.  
Le siège de la liquidation est fixé 10200 
MEURVILLE, adresse à laquelle toute cor-
respondance devra être envoyée, et, actes 
et documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés.  
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la li-
quidation sera effectué au greffe du tribunal 
de commerce de Troyes. Mention sera faite 
au RCS de Troyes.  

Pour avis. 
 

ST ANDRE AUBE SERVICES 
SARL au capital de 10 000 euros 

Siège social : 86 rue Charles Gros 
10000 TROYES 

893 132 696 RCS TROYES 
 
Aux termes d'une décision en date du 20 
juin 2024, l'associée unique a décidé de 
transférer le siège social du 86 rue Charles 
Gros 10000 TROYES au 21 rue Argence 
10000 TROYES à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l'article 4 des sta-
tuts.  

Pour avis-La Gérance 
 

TRANSFERT DE SIEGE 
 

JGH HOLDING 
SARL au capital de 7 500 euros 

Siège social : 86 rue Charles Gros 
10000 TROYES 

448 047 142 RCS TROYES 
 
L’Assemblée générale du 20 juin 2024 a dé-
cidé de transférer le siège social du 86 rue 
Charles Gros 10000 TROYES au 21 rue Ar-
gence 10000 TROYES à compter du 20 juin 
2024, et de modifier en conséquence l'article 
4 des statuts. 

Pour avis-La Gérance 
 

AVIS DE MODIFICATIONS 
 

SCI DU 86 RUE CHARLES GROS 
SCI au capital de 1 000 euros 

Siège social : 86 Rue Charles Gros 
10000 TROYES 

882 043 466 RCS TROYES 
 
L’Assemblée Générale du 20 juin 2024 a dé-
cidé : 
- de transférer le siège social du 86 Rue 
Charles Gros 10000 TROYES au 21 rue Ar-
gence 10000 TROYES à compter du 20 juin 
2024, et de modifier en conséquence l'article 
4 des statuts. 
- de remplacer à compter du 20 juin 2024 la 
dénomination sociale SCI DU 86 RUE 
CHARLES GROS par SCI L'ILE GER-
MAINE, et de modifier en conséquence l'ar-
ticle 3 des statuts. 
Modification sera faite au Greffe du Tribunal 
de commerce de TROYES. 

Pour avis-La Gérance 
 

Maître Marion ROBERGE-LIMA, 
notaire à TROYES (1000), 

2 rue de la Madeleine 
 

CHANGEMENT DE RÉGIME  
MATRIMONIAL 

 
Suivant acte en date du 17 juillet 2024 
dressé par Maître Marion ROBERGE-
LIMA, notaire sus nommé. 
Monsieur Marc Jean BAUDIN, retraité, et 
Madame Joëlle Andrée Antoinette BON-
HOMME, retraitée, demeurant ensemble à 
ROSIERES-PRES-TROYES (10430) 13 rue 
du Chêne Viélaines. 
Monsieur est né à LASSON (89570) le 2 
juillet 1959, 
Madame est née à TROYES (10000) le 7 
avril 1961. 
Mariés à la mairie de ROSIERES-PRES-
TROYES (10430) le 9 juillet 1983 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable. 
Ont décidé de changer de régime matrimo-
nial et d'adopter pour l'avenir le régime de la 
communauté universelle. 
Les créanciers peuvent s'opposer à la mo-
dification dans les trois mois suivant la pré-
sente publication en l'étude de l'office 
notarial où domicile a été élu à cet effet, 
conformément à l'article 1397 alinéa 3 du 
Code civil. 

Me ROBERGE-LIMA 
 
Par décisions du 05/07/2024 la société 

C.L.C.T., SARL, au capital de 41 000€ 
ayant son siège social 4 Quai de l’Abattoir 
10000 TROYES, immatriculée au RCS de 
TROYES sous le numéro 419 633 946, as-
sociée unique de la société STUDION DES 
LACS, SARL, au capital 30 200€ ayant son 
siège social 83 Rue Kleber immatriculée au 
RCS de TROYES sous le n°380 653 766, a 
décidé la dissolution anticipée de ladite so-
ciété. Conformément aux dispositions de 
l'article 1844-5 du Code civil et de l'article 8 
alinéa 2 du décret n°78-704 du 3 juillet 1978, 
les créanciers peuvent faire opposition à la 
dissolution dans un délai de trente jours à 
compter de la publication du présent avis. 
Ces oppositions doivent être présentées de-
vant le Tribunal de commerce de TROYES. 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à ARCIS SUR AUBE du 
19/07/2024, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société civile immobilière - 
Dénomination sociale : SCI AMROUCHE - 
Siège social : 56 Rue Saint Rémy, 10700 
ARCIS SUR AUBE - Objet social : - l’acqui-
sition, la cession, la gestion, l’exploitation 
par bail ou autrement de tous droits ou biens 
immobiliers - la mise en valeur de ces im-
meubles, notamment par l’édification de 
construction pour toute destination et la réa-
lisation de tous travaux y compris de con-
struction - le recours à l’emprunt ou à toute 
autre forme de financement (crédit-bail, …), 
ainsi que la prise de toute garantie hypothé-
caire ou non, pour la réalisation de l’objet so-
cial - Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au RCS - Capital social : 15 000 euros, 
constitué uniquement d'apports en numé-
raire - Gérance : M. Samir AMROUCHE, 
demeurant 81 Rue du Général Sarrail 
10000 TROYES - Clauses relatives aux 
cessions de parts : agrément requis dans 
tous les cas - agrément des associés repré-
sentant au moins les trois-quarts des parts 
sociales - Immatriculation de la Société au 
RCS de TROYES.  

Pour avis - La Gérance 
 

LOGILEO 
 

Société à Responsabilité Limitée en     
liquidation 

Au capital de 10 000 euros 
Siège : 12, rue du Capitaine GAUVIN, 

10000 TROYES 
RCS TROYES 518 797 345 

 
L'Assemblée Générale réunie le 17/07/2024 
a approuvé le compte définitif de liquidation, 
déchargé Gilles MEYNET, demeurant 12 
Rue du Capitaine Gauvin – 10000 
TROYES, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion et 
constaté la clôture de la liquidation avec 
effet rétroactif au 30/06/2024. Les comptes 
de liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TROYES, en an-
nexe au RCS.  

Pour avis - Le Liquidateur 
  

RECTIFICATIF 
 
RECTIFICATIF à l'insertion parue dans La 
Depeche de l'Aube du 19 juillet 2024, 
concernant la société GUBLIN, (353 182 

041 RCS TROYES), 10140 Mesnil St Pere. 
Il y a lieu de lire "Par AGE du 4 juillet 2024, 
il a été décidé, à compter du 4 juin 2024, " 
et non pas : Par AGE du 04 juin 2024.. 
 
Rectificatif à l'annonce parue le 05/07/2024 
concernant SOBIECKI HOLDING - Signa-
ture des statuts le 24/07/2024  

Pour avis 
 
Par ordonnance en date du 11 juin 2024 a 
désigné au visa de l’article 29-1 de la loi du 
10 juillet 1965 la SELARL CARDON - BOR-
TOLUS prise en la personne de Maitre 
Alexandre BORTOLUS en qualité d’admi-
nistrateur provisoire de la Copropriété 11-13-
15 avenue des Martyrs de la Résistance, 
10000 TROYES, immatriculée au Registre 
des Copropriétés sous le numéro AC4-786-
364 , avec pour mission de Se faire remettre 
par le syndic, la société LAIRE IMMOBI-
LIER CENTURY ayant son siège social 64, 
boulevard Gambetta à Troyes, les fonds, et 
l'ensemble des documents, pièces et ar-
chives du syndicat dans un délai d'un mois 
à compter de la notification de la présente 
ordonnance, hormis la liste des coproprié-
taires qui sera remis dans la quinzaine de 
cette notification; Administrer la copropriété, 
prendre toutes les mesures imposées par 
l'urgence.  
Les créanciers sont avisés d’avoir à déclarer 
leurs créances entre les mains de la 12 rue 
du Ravelin - 10000 TROYES dans un délai 
de trois mois à compter de la publication au 
BODACC.  
L’ordonnance de désignation emporte sus-
pension de l’exigibilité des créances en ap-
plication du I de l’article 29- 3 de la loi du 10 
juillet 1965, soit 12 mois  

L’Administrateur Proviso 
 

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d'un acte sous signature privée 
en date à STE SAVINE du 22/07/2024, il a 
été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes : 
Forme sociale : Société à responsabilité li-
mitée unipersonnelle 
Dénomination sociale : Mr Vidéaste 
Siège social : 1, rue Pierre Brossolette, 
10300 STE SAVINE 
Objet social : Toutes activités de vidéaste, 
de photographe, toutes activités de création 
de sites internet, de logos, ... 
Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
Capital social : 1 000 euros 
Gérance : Monsieur Kévin DEFRANCE, de-
meurant 1, rue Pierre Brossolette, 10300 
STE SAVINE, assure la gérance. 
Immatriculation de la Société au Registre du 
commerce et des sociétés de TROYES. 

Pour avis. La Gérance 
 

SCI LES DOLHANES  
Au capital de 400€  
RCS 479 993 081  

1 Imp Ragon  
10430 Rosières Près Troyes 

 
Suivant décision de l’AG extraordinaire du 
23 07 2024 il a été décidé la dissolution an-
ticipée de la SCI, nomme DOLHAN Pascal 
liquidateur et fixe le siège de la liquidation 
au siège social. 
 

ECOUTEZ-VOIR !
CE QUI NOUS CHATOUILLE & NOUS GRATTOUILLE

RETOUR VERS LE FUTUR 
 
Il faut se méfier des gens qui veulent sauver l’humanité, surtout 
quand ils sont puissants. Le plan d'Elon Musk, avant que le climat 
devienne invivable sur la planète bleue, est de faire migrer un 
"échantillon" d’humains sur la planète rouge. En attendant, puisque 
dans ce scénario la Terre est condamnée, une autre société de 
Musk, Starlink, envahit son orbite basse avec des nuées de satellites 
qui nourrissent internet d’un nombre incalculable de données. Ses 
super-pouvoirs inquiètent. Non seulement il s’est mis en tête de 
façonner les politiques nationales, mais il entend aussi peser sur 
une géopolitique déjà terriblement chaotique. Voilà un homme qui 
n’a pas besoin d’être élu pour jouer au chef d’État. L’intérêt que lui 
porte Emmanuel Macron en dit long sur son statut. Il est donc aussi 
urgent de faire front face aux extrêmes riches si l’on veut préserver 
l’humanité de ces « bienfaiteurs » omnipotents. 
Pilier financier à hauteur de 45 millions $ par mois de la campagne 
de Trump, il a annoncé la semaine dernière la délocalisation de 
SpaceX et X (Twitter) au Texas en réponse à une loi adoptée en    
Californie pour protéger le choix des élèves transgenres. Mais qui 
sont ces gens qui ne s’autorisent que d’eux-mêmes et ont, en plein 
XXIè siècle, un poids plus important que certains pays ? Musk est 
d’autant plus dangereux qu’il n’est pas seul en son genre. Le patron de 
Starlink et Twitter pourrait bien n’être que le représentant le plus 
ébouriffant d’un « techno-féodalisme » qui, grâce à la collecte massive    
de nos données et l’élaboration d’algorithmes toujours plus intrusifs, 
étend à grande vitesse son emprise sur nos économies, nos structures 
politiques, nos existences. « Au lieu de viser un profit sur des produits, 
explique un économiste, on cherche, comme les seigneurs d’autrefois, 
à contrôler l’activité sociale pour prélever de la rente ». Retour       
vers le futur. 

RÉMI 

la fete de l’humanite

a lire

Manouchian 
 
la France  
reconnaissante   9,90€ 

 
 

à nouveau 
disponible à  
la fédération  

du PCF

Manouchian  la France reconnaissante
Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 

Je commande :    exemplaire (s) à 9.90 € + 3 € de port  
 Total :    € 

  Je joins mon réglement à l’ordre de : ADF PCF 10    
À retourner à :  
 Fédération de l’Aube du PCF 22Ter av Anatole France 10000 TROYES

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 

Je commande :    bon(s) de soutien à 40 €    Total :    € 
Je joins mon réglement à l’ordre de : “fonds de dotation L’Humanité en partage” 
 
   À retourner à :  

Fédération de l’Aube du PCF 22Ter av Anatole France 10000 TROYES



APPEL AUX BÉNÉVOLES

Comme chaque année, la fédération de l’Aube du PCF recherche 
des bénévoles pour assurer le succès de son stand l’Auberge      
Champenoise sur la Fête de l’Humanité les 13, 14, 15 septembre.                       
( hébergement et restauration offerts )      Inscription au : 03 25 73 43 40 
                             06 70 07 93 69



la depeche voit rouge

VOIX INSOUMISES 
 
C’est ballot ! Jean Paul Lecoq, le député communiste du Havre devait 
être élu vice-président de la commission des affaires étrangères, il 
lui aura juste manqué les voix des deux députés insoumis de cette         
commission qui ont évoqué une panne de réveil pour excuser leur 
absence au moment du vote.  
En vérité une absence préméditée par le tribunal révolutionnaire 
mélenchoniste afin de punir les  communistes de leur insoumission. 
Parmi ces deux voix manquantes celle de Aurélien Taché, un député 
vraiment insoumis. Ce dernier siégeait lors de la première législature 
de Macron au sein du groupe de la majorité présidentielle.

L’ABONNEMENT 2024 
À LA DÉPÊCHE DE L’AUBE 
VOTRE MEILLEUR SOUTIEN 

Nom - Prénom : 
Adresse : 
 
Code postal : Ville : 

Je joins mon réglement (pour 52 numéros) 
Abonnement de soutien :                  40 euros  
Abonnement :                                       20 euros  

  
À retourner à La Dépêche de l’Aube 22ter, av. Anatole-France 10000 - TROYES

 




